
 

 

 

La biodiversité exceptionnelle du Niger 

 

Le Ministère de l’Hydraulique et de l’Environnement du Niger en collaboration avec le 

Programme pour le Développement des Nations Unies – PNUD, le Centre Culturel Franco-

Nigérien – CCFN, le projet Antilopes Sahélo-Sahariennes – ASS, l’ONG internationale Sahara 

Conservation Fund – SCF et Dangarama Production, organise une soirée exceptionnelle au 

centre culturel franco-nigérien le mardi 11 Octobre 2011 à 17h00. 

Le Niger possède une biodiversité exceptionnelle notamment en raison de la diversité de ses 

écosystèmes qui font de lui un carrefour pour les oiseaux migrateurs venus de l’Europe, du 

Moyen Orient ou de l’Afrique. C’est également au Niger que l’on trouve la plus grande 

diversité biologique sahélo-saharienne qui a incité le Ministère de l’Hydraulique et de 

l’Environnement à proposer l’inscription de la zone du massif de Termit et du désert de Tin 

Toumma en aire protégée. 

Trois évènements majeurs vous seront présentés au cours de cette soirée : 

1. Il y aura tout d’abord la présentation de la plus grande base 

de données sur les oiseaux existant en Afrique de l’Ouest � 

La Base de Données des Oiseaux du Niger ou la BaDON. Le 

Niger constitue un véritable carrefour des espèces d’oiseaux 

migratreurs et il est connecté avec 81 autres pays dans le 

monde entier tels que l’Afrique du Sud, la Norvège, l’Ukraine 

ou le Kazakhstan pour ne citer qu’eux. Cette base qui est 

disponible et accessible à tout public sur Internet comporte 

près de 37 000 observations d’oiseaux au Niger avec plus de 

479 espèces d’oiseaux différentes. Cette base de données 

illustrée par de nombreuses photographies permet de 

connaître le nombre d’espèce existant dans les différentes régions du Niger. En plus 

d’être une source énorme de données utilisables pour la Science, il s’agit d’un 

véritable outil pédagogique pour attirer de nouveaux amateurs à connaître 

davantage la richesse biologique du Niger. Les Internautes et autres utilisateurs 

pourront donc se familiariser avec de nombreuses espèces résidentes ou de passage 

au Niger et pourront même contribuer à alimenter cette base de données grâce à 

leurs observations en s’inscrivant sur Internet (www.bromus.net/nibdab/).   

 

 



 

 

2. La région orientale du Niger abrite la dernière arche 

de Noé du Sahara, le Massif de Termit et le désert 

du Tin Toumma. Une présentation sera effectuée 

par l’équipe du projet ASS afin que l’assistance 

puisse se rendre compte de la richesse naturelle et 

culturelle qu’abrite cette zone. La présentation 

mettra en avant également l’importance pour le 

Niger d’ériger cette zone en aire protégée afin de lui 

donner l’appellation de Réserve Naturelle et 

Culturelle Nationale de Termit et de Tin Toumma. Ce 

sera l’occasion d’expliquer que la création de ce 

type de réserve permet à la fois la conservation de la Nature et des biens culturels 

ainsi que le développement d’activités telles que l’écotourisme, le pastoralisme ou 

l’exploitation du sous-sol qui conjointement œuvrent pour la réduction de la 

pauvreté dans ces zones arides et pourtant pleines de vie. Retrouvez plus 

d’informations sur le site Internet du projet ASS : www.ass-niger.org.  

 

3. Enfin pour clôturer la soirée, le 

documentaire de Malam Saguirou « Termit 

Dolé : un engagement pour la sauvegarde de la 

faune du Niger » sera projeté. Il retrace ce 

moment historique où les représentants des 

communautés locales, les représentants des 

forces de défense et de sécurité de la zone, les 

représentants des communes de Tesker et 

Ngourti ainsi que les partenaires techniques 

évoluant dans la zone se sont réunis pour choisir le type de réserve approprié au 

développement de leurs activités et se sont engagés à sauvegarder la faune unique et 

ses habitats du massif de Termit et du désert du Tin Toumma. Cette rencontre a 

abouti à la déclaration de Dolé et constitue une première au Niger mais aussi dans 

tout le Sahara où l’ensemble des parties prenantes se sont unies pour une cause 

noble : défendre leur patrimoine. 

 

A l’issue de la projection un débat d’une trentaine de minutes sera organisé et 

présidé par le Secrétaire Général du Ministère de l’Hydraulique et de 

l’Environnement afin que l’assistance puisse bénéficier d’informations détaillées sur 

les enjeux liées à la conservation de la biodiversité au Niger. 

Les participants seront par la suite conviés à un méchoui où ils pourront continuer de 

débattre sur ces questions fondamentales de notre époque. 


